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Solidarité avec les
communes sinistrées
La FNMR lance une opération
de solidarité en faveur des
petites communes touchées par
les dramatiques inondations qui
ont ravagé de nombreuses
communes du Sud de la France
et notamment du Gard.

Plusieurs de nos collègues à
travers la France se sont déjà
manifestés et ont fait connaître
leur souhait d’apporter une aide
à leurs collègues en difficulté.
Maires Ruraux, vous pouvez
dès aujourd’hui adresser vos
dons au compte spécialement
ouvert à cet effet par la FNMR :

" Solidarité Inondations ",
CCP Lyon 0897898Z

RIP : 20041 01007
0897898Z038 24

Les sommes recueillies seront
intégralement reversées aux
communes rurales les plus
durement touchées, sans aucun
critère d’adhésion à la FNMR.
Dans le souci d’apporter une
aide dans un délai raisonnable,
la date limite des dons est
fixée au 31 octobre

La solidarité, c'est aussi une
valeur rurale. Nous comptons
sur votre générosité.

Lettre d’information destinée aux adhérents

Edito
LIBERTES LOCALES ET DEMOCRATIE PROXIMITE

C’est fou mes chers collègues ce que nos gouvernants et parlementaires
développent comme imagination pour « séduire » les citoyens. Il serait
fort aisé de faire le parallèle avec les techniques de communication
commerciale.

Forcer à acheter tout et n’importe quoi pourvu que cela assure du profit !

C’est ainsi que se mettent en place à compter de janvier 2003 les
nouvelles dispositions concernant l’Etat Civil, savoir : dans toutes les
communes, les Maires gèrent pour l’Etat les actes et registres de l’Etat
Civil. Jusqu’à aujourd’hui, le matériel nécessaire était fourni.

En 2003, les communes devront acheter les registres et régler les frais
d’expédition : coût de l’opération, 23 euros.

Si encore c’était là de la part de l’Etat un retour d’ascenseur vers la Poste
après l’escroquerie de la franchise postale ! C’est surtout pour toutes les
communes de France un nouveau transfert de charges, lequel à petites
doses et régulièrement marque la volonté d’une décentralisation des
charges … financières !

Serge SPILMANN

Congrès national
les 28 et 29 septembre à Auxerre
Les intervenants et les adhérents, accueillis cette année par
l'Association des Maires Ruraux de l'Yonne, discuteront du service
public de santé : en effet, la dégradation des
services de santé en milieu rural est un fait
à peu près généralement constaté.

Courrier aux députés
Suite aux dernières élections législatives, l’asso-
ciation a interrogé les nouveaux députés sur
certains thèmes concernant la ruralité ( DGF,
ficalité, transferts de charges , élections non
politiques … )

A ce jour, seul Jean-Claude Mathis a répondu à
notre courrier ! ! !

Brèves Infos
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Renouvellement des
commissions
Régulièrement des commissions
départementales sont à renouveler.
Notre association y étant
représentée, les élus souhaitant en
faire partie, sont invités à se faire
connaître et seront recontactés le
moment venu.

Crédits DGE
L’enveloppe des crédits
DGE n’étant pas
complètement consommée,
vous pouvez encore déposer
vos dossiers qui seront pris
en compte pour 2002.

Intercommunalité
Géraldine CHOQUART,
étudiante en DESS
Développement Local à
l’université de Reims
a terminé son stage. Une étude a
été menée sur les cantons de
Ramerupt et Vendeuvre pour
recueillir l’avis des élus. Deux
réunions ont été organisées à la
demande des maires afin de
simuler l’impact de
l’intercommunalité sur un cas
concret, le regroupement
pédagogique.

Une synthèse de cette étude sera
envoyée aux adhérents et aux
élus concernés.

CDPPT
La Commission Départementale de
Présence Postale Territoriale réunie
vendredi 13 septembre pour avis, c’est
hélas ce qui se passe dans le cadre des
« concertations » (pas de négociations),
a examiné le cas des 25 bureaux
proposés à la fermeture.

Critères : Population des communes,
Activités, Temps d’ouverture, mais
surtout nombre de clients !

Le service au public de la Poste en
milieu rural est déficitaire d’1 milliard
d’euros. Les bureaux de postes sont
maintenus au chef-lieu de canton. La
cartographie sera revue lors de la mise
en place des pays (subvention pour
construire des bâtiments postaux)
5 bureaux sont maintenus et un autre
avec un moratoire de 3 mois et
adaptation des horaires. Pour tous les
bureaux fermés, mise en place de
proxiplus.

Claude PENOT
honoré
Claude Penot, le maire de Ville-sur-
Arce, a été nommé chevalier de la
Légion d'honneur au titre du
ministère des Transports, sur la
promotion du 14 juillet dernier. A
49 ans, cet homme de terrain et de
contacts est surtout animé par la
passion, le don de soi et le besoin de
partager. Il est outre son mandant
de maire, Président de la
Fédération Aéronautique.

Viticulteur, récoltant manipulant
avec son épouse Martine à Ville-
sur-Arce, la commune qui l’a vu
grandir, Claude Penot est père de
jeunes filles, Caroline et Stéphanie.
Entre le respect de la nature et  la
qualité de son travail, il cultive
également l'art d'accueillir et de
fidéliser une clientèle qui a agrandi,
au fil des années, son cercle
familial.

Toutes nos félicitations à notre
adhérent, ardent défenseur de la
ruralité.

GéRéMUS, l’intranet des maires ruraux
L’accès au réseau s’établit maintenant par Internet permettant à
toute mairie qui le souhaite d’entrer dans le réseau intranet sans
intervention d’un technicien extérieur et seulement avec son
navigateur internet. Cet accès est cependant soumis à un
enregistrement auprès de l’AMRA qui donne les codes d’accès
nécessaires.

Grâce au forum, les participants ont la possibilité d’échanger
leurs points de vue, poser leurs questions, recevoir des
réponses, bref partager leurs expériences et mutualiser leurs
recherches.

La messagerie intégrée, assure une réelle professionnalisation
du réseau en le rendant inaccessible aux intrusions externes
provenant des messageries publiques. Les élus et le personnel
communal disposent désormais d’une messagerie sûre et
protégée.

L’accès au site “les cahiers politiques” permet de disposer
d’informations et d’analyses de spécialistes en droit administratif
dont les recherches et le travail sont uniquement dirigés vers les
préoccupations des petites communes rurales.

A terme, en vertu des accords passés avec la Fédération
Nationale des Maires Ruraux, le réseau intranet des maires
ruraux sera ouvert au plan national, ce qui lui assurera une plus
grande audience et une richesse documentaire accrue.


